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Arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France portant agrément du 
Centre de santé MGOS Beauvais ayant pour numéro FINESS 60 000 972 4 pour ses activités 

dentaires

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS- DE- FRANCE

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 ;
Vu les articles L.6323-1 à L.6323-1-15 et D.6323-1 à D.6323-15 du code de la santé publique ; 
Vu les articles L.160-10, L.162-14-1 et L.162-32 du code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative aux conditions de création et de fonctionnement des 
centres de santé ;
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
Vu le décret n° 2016-1625 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Hauts-de-France ;
Vu le décret n° 2018-143 du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ;
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
Vu le décret n° 2024-568 du 20 juin 2024 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ;
Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France

ARRÊTE :

Article 1er
Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de soins dentaires MGOS Beauvais
situé à l’adresse suivante 25 rue Desgroux - 60000 BEAUVAIS
dont le numéro FINESS est 60 000 972 4
et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Mutuelle Générale des Œuvres Sociales
situé à l’adresse suivante 25 rue Desgroux - 60000 BEAUVAIS

                   EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires.
Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou 
l’antenne concerné pour les spécialités mentionnées dans le présent article.



Article 2. Le présent agrément est définitif

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Lille, le 

Pour le directeur général et par délégation,
                                                      

 

21 avril 2025























































































































































































Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-France – M. 
GILARDI (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 20 juin 2019 relatif aux montants du forfait journalier hospitalier prévu à l’article L. 174-4 du code de la sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-
1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023 fixant les modalités transitoires pour le financement des activités de soins de suite et de réadaptation à 
partir du 1er juillet 2023 et modifiant l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé par les caisses d’assurance maladie ou par la caisse nationale militaire de sécurité sociale ;

Vu l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 4 décembre 2023 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations 
d’hospitalisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation exercées par les établissements mentionnés à l’article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale et pris pour l’application de l’article R. 162-34-1 du même code ;

Vu les arrêtés du 12 avril 2024 fixant pour l’année 2024 :

- l’objectif des dépenses d’assurance maladie mentionné à l’article L.174-1 du code de la sécurité sociale ;
- la dotation nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L.162-22-13 
du code de la sécurité sociale ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation ;
- l’objectif des dépenses d’assurance maladie afférent aux activité de psychiatrie ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l’article L. 162-22-3-1 du code de la 
sécurité sociale ;

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE

ARRETE N°DOS/OSHSNP/AR/CB/2024/P4/1103  PORTANT FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS
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Annexe de l'arrêté N°DOS/OSHSNP/AR/CB/2024/P4/1103
FINESS N°600003008
HAD ACSSO NOGENT SUR OISE
Direction de l’offre de soins - Sous-direction Offre de soins hospitalière et soins non programmés  - Service allocation de ressources

QXZ

529 533 €                  

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

450 186 €                   

268 883 €                   

128 305 €                   

52 998 €                     

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

79 347 €                     

49 606 €                     

29 741 €                     

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

QXZ

529 533 €                  

318 489 €                   

128 305 €                   

52 998 €                     

29 741 €                     

QXZ
TOTAL MCO
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QXZ
QXZ
QXZ
TOTAL AC MCO
Phase 1 
Phase 2
Phase 3

Phase 4

QXZ
TOTAL GENERAL
Phase 1 
Phase 2
Phase 3

QXZ
QXZ
QXZ
QXZ
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Dotation Définitive : IFAQ MCO
Phase 1
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Phase 4
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